








Forfait pour l'établissement d'une 
autorisation d'occupation du domaine 
public 55,00 €

Installation d'une grue mobile sur la voie 
publique 80,00 € par jour d'occupation (max.3 jours)

1 semaine d'ocupation 5,00 € par m2
2 semaines d'occupation 10,00 € par m2
3 semaines d'occupation 15,00 € par m2
1 mois d'occupation 20,00 € par m2
2 mois d'occupation 25,00 € par m2
3 mois d'occupation 30,00 € par m2
au-delà de 3 mois 10,00 € par m2 et par mois

1 semaine d'ocupation 10,00 € par m2
2 semaines d'occupation 15,00 € par m2
3 semaines d'occupation 20,00 € par m2
1 mois d'occupation 25,00 € par m2
2 mois d'occupation 30,00 € par m2
3 mois d'occupation 35,00 € par m2
au-delà de 3 mois 15,00 € par m2 et par mois

forfait administratif 55,00 €

Installation de chantier ou dépôt de matériel 
inférieur à 20 m2 au sol

Installation de chantier ou dépôt de matériel 
supérieur à 20 m2 au sol

supplément basé exclusivement sur la durée additionnelle, sans prise en compte de la 
durée initiale

Prolongation
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